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Par lettre en date du 18 novembre 1964, le Conseil a demande l'avis du Parlement europeen sur une 
proposition de reglement relatif aux mesures a prendre en cas de situation de nature a mettre en peril la 
realisation des objectifs prevus a l' a1'ticle 39, paragraphe 1, alineas c, d et e, du traite (doc. 104, 1964-
1965). 

La commission de !'agriculture a ete saisie de l'examen au fond de cette proposition par lettre du pre
sident du Parlement europeen en date du 23 novembre 1964, la commission du commerce exterieur etant 
saisie pour avis. 

M. Charpentier a ete nomme rapporteur. 

La commission de !'agriculture a examine le projet de rapport au cours de ses reunions des 7 janvier, 
26 octobre et 9 novembre 1965. A cette derniere date, elle a adopte par 9 voix contre une le projet de rapport. 

Etaient presents: MM. Boscary-lVIonsservin, president, Sabatini, vice-president, Charpentier, rap
porteur, Carboni, Esteve, Kriedemann, Loustau, Liicker, Restat, Richarts. 

L'avis de la commission du commerce exterieur, adopte le 3 novembre 1965 est joint en annexe au 
prisent rapport. 
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RAPPORT INT:ERIMAIRE 

sur la proposition de la Commission de la C.E.E •. au Conseil (doc. 104, 1964-
1965) concernant un reglement relatif aux mesures a prendl'e en cas de situation 
de nature a mettre en peril la realisation des objectifs prevus a l'article 39, 

paragraphe 1, alineas c, d et e, du traite 

Rapporteur: M. R. Charpentier 

Monsieur le President, 

1. Le Parlement europeen a ete consult€ par 
le Conselil sur une proposition de reglement l1e
latif aux mesures a prendre en cas de situation 
de nature a mettre en peril la realisation' des 
objectifs prevus a !'article 39, paragraphe 1, 
alineas c, d et e, du traite. 

2. A la suite de l'examen de cette proposition 
de reglement, la commission de !'agriculture 
demande que la Commission de la C.E.E. se 
saisisse a nouv,eau de 1'ensemble du probleme 
vise icL Pour ce faire, elle s'appuie sur un cer
tain nombre de conside11ations : 

a) En accord avec la commission du commerce 
exterieur (1), la commliission de I' agriculture 
estime plus judicieux de prevoir des solu
tions specifiques adaptees aux differentes 
productions visees dans la proposition de 
reglement etant donne que leurs camcteris
tiques sont tres differerrtes. 

b) Oette proposition ne vise que la periode 
interimaire. Depose en 1964, eHe ne pourrait 
entrer <en application qu'au debut de 1966 et 
ne semit ·en vigueur que jusqu'en juillet 

(1) Voir en annexe l'avis de la commission du commerce exterieur. 

1967, date a J!aquelle .un regtime de prix com
muns devrait lavo:ir ete tnstaure. 

c) Plutot que par des mesures provisoires prises 
au rega11d d'un ou p1us1eurs pays de la 
Communaute et creant par ~la une dirscrimina
tion qui pou11rait, tdans ·certains cas, se 
montrer pvejudicli<a:ble aux autres pays 
membnes et aller ainsi a •l'encontre de 
!'esprit de toute la po1itique agricole com
mune, hl y aurait lieu d'assurer la defense 
des consommateurs parr des meSIUres de 
cavaotere plrus definitif. Ces mesures auraient 
pour but, notamment au moyen d'un sys,
teme de taxes, de. freiner, voire d'interdilre, 
l'e:X:portation de produits agricoles vers les 
pays tievs en cas de production interieuve 
i:nsuffisante dans la Communaute et d'une 
tension des' pnix .sur 1e marche mondial. De 
meme, la Communaute devrait pouvoir pro
ceder a des subventions a l'lirrnportation si les 
cours mondiaux des produits qu'elle doit 
1necessai11ement importer <Se trouvaient a un 
niveau anormalement e1eve. 

3. La commission de !'agriculture souhaite 
que la Commission de la C.E.E.revoie sa proposi-' 
tion en tenant compte des arguments qui ont 
ete developpes ci-dessus et l'invite a faire de 
nouvelles propositions en ce sens, sur lesquelles 
le Parlement ·europeen pourrait alors rendre 
son avis. 
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ANNEXEl 

. ' 

Lettre du president de Ia co111mission du commerce exterieur aM. Boscary
Monsservin, president de Ia commission de l'agriculture 

Bruxelles, le 3 novembre 1965 

Monsieur le President, 

Au com·s de sa reunion du 3 novembre 1965, la commission dll commerce 
exterieur a adopte, a la majorite des membres presents, son avis sur la pro
position de la Commission de la C.E.E. concernant un reglement relatif aux 
mesures a prendre en cas de situation de nature a mettre en peril la realisation 
des objectifs prevus a l'article 39, paragraphe 1, alineas c, d et e, du traite 
(doc. 104, 1964/65). 

La commission du commerce exterieur a estime que le premier but a attein
dre est de maintenir un approvisionnement normal du marche. Elle a estime 
qu'en cas de penurie cet approvisionnement doit etre d'abord recherche a l'in
terieur de la Communaute et secondairement a l'exterieur. La commission a 
conclu en rejetant la formule d'un reglement a caractere general tel qu'il est 
propose par la Commission de 1a C.E.E. et s'en est remise a la Commission 
executive pour qu'elle fasse des propositions ulterieures sur chaque reglement 
particulier. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, !'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

(s) P. A. BLAISSE 



ANNEXE2 

Proposition de re~lement du Conseil 

relatif aux mesures a prendre en cas de situation de nature a mettre en peril Ia 
realisation des objectifs prevus a !'article 39, paragrapbe 1, alineas c, d et e, du traite 

(presentee par la Commission au Conseil) 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
miique europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de La CommLssion, 

vu l'avis du Parlement :europeen, 

consider,ant que pour les produits agrico1es 
il peut :se presenter des situations telles qu'eUes 
mettent en peril la livraison a des prix raison
nables aux :oonsommateurs, Ia securite des 
approvisionnements et la :stabilite des marches 
des produits en cause ; qu'il :e:st des lors neces
saire de prevoir une procedure communautaire 
permettant de prendre des mesures pour re
medier a ces S1ituations et atteindre les objecti:Jls 
ci-dessus; 

considerant que de te11es mesures doivent 
pouvoir etre prises dans des delais tres bl"efs 
afin d'ev~ter tout risque d'echange speculatif 
qui pourrait augmenter les difficultes ; qu'il 
convient par ,aJi!lleurs d'eVJiter que la situation 
motivant la demande d'un :E:tat membre ne 
s'aggrav~e, dans les autres :E:tats membres, du fait 
des mesures pnilses par cet Etat membre, ou 
que les mesuDes prise~s par un :E:tat membre 
puissoot donner Ueu a des detournements de 
trafic ou a des diilsto11sions de la concumence ; 
qu'il echet de con£ier a la Commission, sur 
demande d'un Etat membre, La decision des 
mesures a prendre par l':E:tat membre deman
deur, et le cas echeant, par d'autres :Etats 
membDes; 

considerant que le fonctionnement et l:e 
developpement du marche commun pour les 
produi~ts agricoles doivent :s'accompagner de 
l'etablissement d'une politique agricole com
mune comportant une or~anisation commune 
des marches agrico1es ; qu'une telle organrsatioJ?. 
commune a ete etablie notamment par les 

reglements n°'5 19, 20, 21, 22, 23, 13/64/CEE, 
14/64/CEE et 16/64/CEE du Conseil ; 

considemnt que les mesures permettant de 
remedier aux difficul:tes concernant des pro
duits soumis a l'ol"ganisation commune des 
marches dod.verrt tenir compte des mesures 
mises err. ceuvre dans le ·oadve de celle-ci ; qu'il 
y a 'lieu de distinguer a cet ,effet .1es produits en 
cause suivant qu'ils sont soumis ou non a un re .. 
gime de prelevement variable en fonction du 
prix d~ produi,t ; 

considerant que pour ~les produiiJts soumis a 
un regime de prelevement va6able, il y a lieu 
d'ut:iliser les criteres ~existant pour la constata
tior). des prix et d'apprecier cette situation en 
fonction du rapport entre les prix constates sur 
le marche mondial et dans l':E:tat membre ; que 
pour assurer le mairrtien des prix resultant de 
!'organisation commune des marches, les moyens 
les plus appropries doivent permettre d'une part 
d'empecher les exportations speculatives qui 
seraient dues a la difference des prix consecutive 
a 1a hause des prix sur le marche mondial et 
d'autPe part de faciHter 1es importations au 
niveau des prix pratiques dans l':E:tat membre ; 
qu'il convient de prevoir a cet effet des taxes a 
!'exportation ainsri. que des subventions a !'im
portation; 

considerant que, pour les produits non soumis 
a un prelevement variable en fonction du prix 
du produit, les moyens les plus appropries 
doivent etPe de nature a :flavori:ser les importa
tions en provenance des pays tiers ~et en prove
nance des autres :E:tat~s membres dans la mesure 
ou ces derrri:ers ne sont pas affedes par des 
difficultes; qu'il convient de prevoir ~a cet effet 
une diminution ou une suspension des preleV'e
ments ou droits de douane ,a;insi que des sub
v~entions a !'importation ou des taxes a !'expor
tation; 

considerant que les mesuves a prendre en cas 
de situations de nature a mettre en peril la 
realisation des objectifs vise:s a l'articlie 39, 
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parngraphe 1, alineas c, d et e,. du traite et re
.latives aux produits vises a l'annexe II du trait€ 
mais non encore soumis a !'organisation com
mune des marches, peuvent, en !',absence d'un 
ensemble de dispositions d'organisation commu
nautaire, etre envisagees dans le cadre de 
l'amenagement des droits de douane et de 

' taxes a !'exportation; 

consider·ant que !'application des mesures 
prevues aux Etats membres non demandeurs 
rend. opportune l'instaunation d'une procedure 
permettant au Conseil de statuer sur la 
mesure prise par la Commission dans le cas 
ou un Etat membr-e ·estimerait que ses interets 
sont compromis par oette mesure ; 

COttlS!i.derant que les subventions a !'impor
tation 9rretees, le cas echeant, par la Commis
sion, ont un effet de stabiHsation des prix sur 
le march€ interieur; qu'elles sont decidees selon 
des regles communautaives et sont obligatoires 
pour les Etats membres ; qu'e11es sont done 
eligibles au titre de !'article 6 du reglement 
no 1-7 /64/CEE ; , 

consi:der,ant que les mesures prevues pour 
remedi:e~ aux difficultes visees ci-dessus rendent 
sans objet les mesures particulieres d'abaisse
ment du prelevement visees aux articles 6 du 
reglement rro 20, 5 des reglements n°S 21 et 22 
et 8 du reglement no 14/64/CEE et qu'il convient 
des lors de les abroger, · 

A ARRETE LE PRESENT REGLE::VIENT 

Article premier 

Sans prejudice des dispositions prevues par 
le tralite, 1a Commission peut, a la demande d'un 
ou plusieurs Etats membres en ce qui concerne 
les produits visees a l'annexe II du tvaite, cons
tater !',existence de situations de nature a 
mettre en peril la realisation des objectifs vises 
a l'arxicle 39, pana'graphe 1, alineas c, d et e, 
du traite, et prendre les mesur~s indiquees aux 
articles ci-apres. 

Article 2 

. Si, en ce qui conoerne les produits v1ses 
aux reglements n08 19, 20, 21, 22, 23, 13/64/CEE, 
14/64/CEE et 16/64/CEE, la Commission estime 
que la situation prevue a !'article premier 
existe, elle decide' ·apres consultation dies Etats 
membres et dans un deiai de 15 joors apres 
la demande, des mesures a appliquer par I'Etat 
membre demandeur et, ·le cas ech.eant, par 
d'autres Etats membres. 

Elle choisit ces mesures parmi celles v1sees 
aux articles 3 •et 4 qui affectent le moins le 
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. fonctionnement du Marche commun et la reali
sation de la poliitique commerciale commune 
dans sa contribution au developpement har
monieux du commerce mOilld~al ; elle en definit 
les conditions et les modalites notamment de 
fac;on a eviter les detournements de trafic. 

Article 3 

1. Pour les produits visees aux reglements 
nos 20, 21, 22, 23 et 14/64/CEE la Commission 
peut decider !'application, par l'Etat membre de
mandeur et par les autres Etats membres des 
mesures suivantes : 

a) Diminution ou suspension des prelevements 
et droits de douane applicables .envers les 
pays tiers ou envers les Etats membres ; 

b) Octroi d'une subvention pour 1es importations 
en provenance des pays tiers ; 

c) Perception d'une taxe !'exportation vers les 
pays tiers ou vers les Etats membres, cette 
derniere subordonnee a 1a perception d'une 
taxe a !'exportation vers les pays tiers fixee 
en tenant compte d'une preference commu
nautaire. 

2. La Commission determine 1es conditions 
d'application des mesures vli.sees au para
graphe 1, a.Jinea a, et notamment les meSIUres 
que les Etats membres peuvent ou doivent 
prendre afin d'eviter les distorsions de la con
currence .et les detournements de trafic. Elle 
determine en particuli!er le montant maximum 
des restitutions qui peut etre accorde a !'expor
tation a destination de l'Etat membre en cause. 
Elle peut prevoir la perception de taxes a 
!'exportation vers cet Etat membre. 

La Commiss!i.on decide en outre des amenage
me~ts a apporter par les Etats membres aux 
restitutions taccordees a !'exportation des pro
duits en cause vers les pays ·tie:r<s : 

3. Lorsqu'elle arrete les mesures visees Bill 

paragraphe 1, ,a]inea b, la Commission decide 
l'octro.i d'une subvention pour 1les importations 
des produits ·en cause en provenance des autres 
Eta:ts membres dans la mesure ou la situation 
visee a !'article premier n'affecte pas ces autres 
Etats membres. 

4. Lors de la d$termination des mesures 
visant a remedier aux difficultes constatees, 
la Commission tient compte des oaracteristiques 
de !'organisation commune des marches pour le 
produit en cause. Si le marche de ce produit 
n'est pas soumis a intervention, elle veille 
notamment a oe qu'une limitation de la hausse 
des prix ne soi:t pas de natuve a empecher la 
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compensation des baisses, en tenant compte des 
caracterlistiques de la production et du marche 
des produits en cause. 

Article 4 

1. Si, pour les. produits vises aux reglements 
nos 19, 13/64/CEE et 16/64/CEE, k prix caf ou 
le prix franco frontiere, applicable dans les 
echanges avec les pays ti<er,s, est superieur au 
prix de seuil d'un Etat membre, la Commission 
peut decider l'applicat\ion par les Etats membres 
concernes des mesures suivantes pour le produit 
en cause et, le cas eche'ant, les produits derives : 

a) Perception d'une taxe a !'exportation vers les 
pays tiers ou vel's les Etats membres, cette 
derniere etant subordonnee a la perception 
d'une taxe a !'exportation vers les pays tiers ; 

b) Octroi d'une subvention pour Les importa
tions en provenance des pays tiers. 

·2. Le montant maximum des taxes visees 
au paragraphe 1, alinea a, est calcule a partir 
de 1a difference entre d'une part le prix de seuil 
et d'autre part le prix caf ou le prix franco 
frontiere applicable dans les echanges avec les 
pays tiers. Le montant de cette difference est 
diminue: 

- pour les exportations a destination des autres 
Etats membres, d'un montant permettant de 
maintenir la preference communautaire et 
de couvrir les fl'ais de commercialisation et 
de transport jusqu'a ~la frontiere de l'Etat 
membre importateur ; 

- pour les exportations a destination des pays 
tiers, d'un montant representant les frais 
de commercialisation et de transport permet
tant l'acces .au marche mondial. 

3. Lorsqu'elle arrete les mesures visees au 
pa11agraphe 1, alinea b, la Commission decide 
l'octroi d:une subvention pour les importations 
_des produits en cause en provenance des autres 
Etats membres dans la mesure ou la situation 
visee a l'article premier n'affecte pas ces autres 
Etats membres. 

Article 5 

1. Si les situations constatees dans les con
ditions prevues a l'article premier sont relatives 

\ "\ \ .• 1,' 

a un ou plusieurs produits VISeS a l'annexe II 
. du traite autres que crux vises a l'a~icle 2, la 

Commission, sur dernande d'un Etat membre, et 
a pres. consultation des Etats membres, decide 
!'application par l'Etat membre demandeur et le 
cas echeant par d'autres Etats membres de me
sures portant sur : 

- la diminution ou la suspension des droots 
de douane applicables aux importations en 
provenance des pays tiers, pouvant etre 
subol'donnee a la diminution ou a la suspen
sion. des droits Ide douane ou taxes d'effet 
equivalent applicables <aux importations en 
provenance des Etats membres ; 

- la perception de taxes a !'exportation vers les 
Etats membres, pour autant que 1es taxes 
fixees en tenant compte d'une- preference 
communautair,e soient ega}ement perc;ues sur 
les exportations vers les pays tiers. 

2. Lors de I' application de cet article, la Com
mission tient compte des caractel'istiques du 
marche des produits en cause. 

A.rticle 6 

· L'applioation des mesures prevues au present 
reglement ne peut etre autorisee que dans la 
mesure et pour les del1ais strictement necessaires 
pour faire frace aux situations v;ilsees a }'article 
pnemier. 

Article 7 

Les mesures prises par la Commission en 
vertu du present reglement sont communiquees 
sans del,ai au Conseil et a tous les Etats membres. 
Elles sont immediatement appHcabrles. 

Tout Etat membr,e peut deferer au Conseil 
les mesures arretees par 1a Commission. 

Le Conseil statuant a la majordte qualifiee 
peut modifier ou annuler les mesures prises 
par la Commission dans le delai d'un mois 
maximum a compter de leur communication. 

Article 8 

La consultation des Etats membres prevue 
au present reglement a lieu au sein du comite 
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de gestion competent pour autant que le produit 
fai:.sant l'objet des mesures env,isagees soit soumis 
a une o11ganisation commune des marches. 

Article 9 

Le depenses supportees par les Etats mem
bres pour l'action dec~ulant de !'application de 
l'article 3, pamgraphe 1, alinea b, et para
graphe 3 et de l'artkle 4, pamgmphe 1, alinea b 
et pai.,agraphe 3, sont eligibles au titve du 
F.E.O.G.A. en vertu de l'article 6 du reglement 
n° 17/64/CEE. 

Article 10 

Les articles 6 du reglement n° 20, 5 des 
reglements n°8 21 et 22, et 8 du reglement 
n° 14/64/CEE sont abroges. 

Le present reglement est applicable au plus 
taro jusqu'a l'expimtion de la periode de tran
sition. Il cesse d'etre applicable a un produit 
soumis a l'orga~nisation commune des marches 
des la realis,ation du marche unique pour ce 
produit. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et dlirectement applicable dans tout 
Etat membre. 
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